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Saint-Laurent-Blangy, jeudi 24 août 2023

Monsieur le Président,

Vous avez sollicité l'avis de la Chambre d'Agriculture sur le dossier de 
modification du PLU de la commune de Mérignies.

Après analyse du dossier, nous vous faisons part de nos remarques :

• Sur la modification entre le zonage UCa et A, ainsi que sur la 
suppression de l'emplacement réservé numéro 12 nous n'avons pas 
de remarques d'ordre agricole à émettre.

• Sur le reclassement en zone agricole (zone A) de la zone naturelle à 
vocation d'équipement (zone Ne) créée en 2019 (projet 
d'agrandissement de L'ALEFPA), nous notons avec satisfaction ce 
changement de zonage. En effet, la création de la zone Ne avait fait 
l'objet d'un avis défavorable de notre organisme en 2019. Néanmoins, 
nous restons plus nuancés sur la protection de l'activité agricole à long 
terme inscrit en page 14 de la notice. En effet, un emplacement 
réservé important (numéro 24 : projet de voirie) reste d'actualité et 
viendra à terme impacter cette parcelle agricole. Nous demandons 
que ce projet de voirie puisse faire l'objet d'une discussion dans le 
cadre de l'élaboration du PLUi.

www.hautsdefrance.chambre-agriculture.fr
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Nous restons à votre disposition pour discuter des modifications afférentes au 
document et vous prions de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de 
nos sentiments distingués.
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62051 Saint-Laurent-Blangy cedex

Tél : 03 21 60 57 57

Siret 130 013 543 00025

Le Président,

Christian DURLIN
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Le Vice-Président
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Monsieur Luc FOUTRY
Président
Communauté de Communes Pévèle Carembault
141 rue Nationale
BP 63
59710 PONT-A-MARCQ

Lille, le g 2 AOUT 2023

Monsieur le Président,

Les politiques d’aménagement et d’urbanisme ont un impact majeur sur le territoire. C’est pourquoi le 
Département porte un intérêt particulier à ces questions.

Conformément aux articles L.132-7 et L 132-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez notifié au 
Département le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Mérignies.

Après étude de votre dossier, il s’avère que cette procédure ne porte pas atteinte aux prescriptions du 
Département en matière d’aménagement.

Je vous remercie de me transmettre un dossier dématérialisé relatif à cette procédure quand celle-ci 
aura été approuvée.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma considération distinguée.

Territoire et du Canal Seine-Nord Europe

Ref : N°DTT-RUH 20230092, Direction Territoires et Transitions, nathalie.fagot@lenord.fr, Tél. : 03.59.73.82.45

lenord.fr
Conseil départemental du Nord - 51, rue Gustave Delory - 59047 Lille cedex - Tél. : 03 59 73 59 59 - @lenord.fr

mailto:nathalie.fagot@lenord.fr
lenord.fr
lenord.fr


 

MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUTS-DE-FRANCE

DE L’INSPECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Le Président de la mission régionale
d’autorité environnementale Hauts-de-
France

à

Monsieur le Vice-Président de Pévèle 
Carembault

hrossi@pevelecarembault.fr

Le 19 septembre 2023

Courriel : ae-iddee.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Saisine de l’autorité environnementale sur l’évaluation environnementale de la
modification n°3 du plan local d’urbanisme de Mérignies (59)
N° d’enregistrement Garance : 2023-7395

Monsieur le Vice-Président,

Vous  avez  saisi,  le  9  août  2023,  l’autorité  environnementale pour  avis  sur la
modification n°3 du plan local d’urbanisme (PLU).

Après en avoir délibéré collégialement le 19 septembre 2023, je vous informe qu’au vu
du dossier et des retours des consultations, l’autorité environnementale ne produira pas
d’avis avec observations.

Le présent courrier pourra être joint au dossier d’enquête publique et sera publié sur le
site internet de la MRAe Hauts-de-France au titre de l’information prévue à l’article
R.104-25 du code de l’urbanisme.

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Vice-Président,  l’assurance  de  ma  considération
distinguée.

Le Président
de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France,

Philippe GRATADOUR

Copies : Préfecture du Nord
  DREAL Hauts-de-France

Mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France
44 rue de Tournai - CS 40259 -  F 59019 LILLE CEDEX

Tél. +33 320134848 – Fax. +33 320134878 – Portail internet http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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MAIRIE
45 Rue de la mairie 
59710 MERIGNIES

Nos réf NAD/NAD A l’attention de M. Michel SUAREZ 
ODC/CL/0618-23 enquetepubliquemodifmerignies@pevelecarembault.fr 

Affaire suivie par Mme DAVID 
Tél 03.85.42.13.33 
Mail odclignes@trapil.com 

Champforgeuil, le 30 novembre 2023 

Objet : OLÉODUCS DE DÉFENSE COMMUNE  
Pipeline : CAMBRAI – DUNKERQUE 
Canalisation : CAMBRAI 3 - LILLE 
Urbanisme : Modification 3 du PLU 
Commune de : MERIGNIES 

Monsieur 

La mairie de Mérignies  ouvert une enquête publique portant sur la modification 3 
de son PLU. L’examen du dossier transmis appelle de notre part les observations suivantes : 

La commune de MERIGNIES est traversée par le pipeline d’hydrocarbures Haute 
Pression CAMBRAI - DUNKERQUE appartenant au réseau des Oléoducs de Défense 
Commune relevant de l’OTAN et opéré par ordre et pour le compte de l’Etat (Service National 
des Oléoducs Interalliés) par la société TRAPIL. 

Le tracé de la canalisation est ainsi reporté sur les extraits de carte au 1/25000ème 
joints. 

1) Servitudes liées à la construction et l’exploitation des pipelines

D’une part, cette installation pétrolière est un ouvrage public réalisé dans le cadre 
de la loi n°49-1060 du 2 août 1949, modifiée par la loi n°51-712 du 7 juin 1951, et déclarés 
d’utilité publique par le décret du 27 octobre 1955.  

La construction de l’oléoduc a nécessité la mise en place d’une servitude d’utilité 
publique I3 (anciennement I1 bis)  de 12 mètres axée sur la conduite définie par les articles 
L555-27 et R555-34 du code de l’environnement. 

En outre, s’agissant d’un ouvrage déclaré d’utilité publique susceptible de recevoir 
à tout moment pour les besoins de son exploitation ou de sa protection des modifications ou 
extensions, il importe que le PLU soit complété à l’article concernant les occupations admises, et 
ce quelles que soient les zones traversées par les oléoducs intéressés, de la mention suivante : 

- les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des oléoducs de défense commune.
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2) Servitudes liées aux zones d’effets du pipeline 

D’autre part, en application des dispositions de l’article R. 132-1 du code de 
l’urbanisme, le PLU doit tenir compte, dans les zones constructibles, des risques 
technologiques afférents à ces infrastructures pétrolières. 

A cet effet, les zones d’effets des phénomènes dangereux retenus, issues de l’étude 
de dangers de notre réseau et établies conformément aux dispositions de l'arrêté du 5 mars 2014 
modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du code 
de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, ont été communiquées à 
l’administration. Cependant, nous vous communiquons les zones d’effets des phénomènes 
dangereux retenus, issues de l’étude de dangers 2021 de notre réseau, visées dans le tableau ci-
après. 

Zones d’effets Phénomènes dangereux retenus 
 Brèche 12mm Brèche 70mm 
Zone des effets irréversibles 20m* / 46m 191m 
Zone des premiers effets létaux 15m* / 38m 143m 
Zone des effets létaux significatifs 10m* / 31m 112m 

* Avec prise en compte de l’éloignement 

L’arrêté de la préfecture du Nord en date du 30 janvier 2017, joint en annexe 2, 
institue les servitudes d’utilité I1 (anciennement SUP ou CANA TMD) relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation sur la commune de MERIGNIES dans les zones d’effets générées par  ces 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire. 

En application de l’article R555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones, 
le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de certificat 
d'urbanisme opérationnel ou de permis d'aménager. 

Le développement de l’urbanisation devra prendre en compte ces distances 
notamment pour les projets de construction d’établissements recevant du public, 
d’installations nucléaires de base, d’immeubles de grande hauteur, de lotissements, de zones 
artisanales ou industrielles…  

3) Dispositions diverses 

Le règlement du PLU devra prendre en compte la présence des installations 
annexes (chambres à vannes, stations de pompage, terminaux de livraison, postes de chargement 
camion) des canalisations et des dépôts d’hydrocarbures ICPE qui y sont connectés et qui 
peuvent faire l’objet d’autorisation d’urbanisme. Cependant aucune installation annexe n’est 
présente sur la commune. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que les risques liés à l’exploitation du pipeline 
sont répertoriés dans un plan de secours appelé Plan de Surveillance et d’Intervention (PSI) 
déposé auprès des services administratifs et de secours du département. 

La mise à jour du PSI est réalisée, conformément à la réglementation en vigueur 
pour les canalisations existantes intéressant la défense nationale. 

Nous vous demandons également d’intégrer les dispositions réglementaires 
suivantes dans votre PLU : 

En application des dispositions du chapitre IV du titre V du livre V du Code de 
l’Environnement (partie réglementaire) et depuis le 01 juillet 2012, pour tous les travaux situés 
dans une bande de 50 mètres de part et d’autre de la canalisation, la consultation du guichet 
unique à l’adresse internet suivante est obligatoire : 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 
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La présente correspondance ainsi que les servitudes I1 et I3 sont à inclure 
dans les annexes du PLU conformément à l’article R. 151-51 du Code de l’Urbanisme. 

A l’issue de l’approbation de votre PLUI et de ses annexes, nous souhaitons 
être informés de sa publication prévue au premier alinéa de l'article L. 2131-1 du code 
général des collectivités territoriales sur le portail national de l'urbanisme prévu à l'article 
L. 133-1 .

D’autre part, le territoire des autres communes listées n’est pas concerné par le 
passage d’une canalisation exploitée par nos services. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Le chef du réseau 
des Oléoducs de Défense Commune, 

T. HERAUD
P/O P. TANGUY  

Chef de la division HSE-Lignes 

Pièces jointes : 
- Servitude I1 : arrêté préfectoral du 30 janvier 2017
- Servitude I3 : fiche I3
- 1 extrait de carte au 1/25000ème

Copies : 
Ministère de la Transition Energétique/SNOI 
BPIA/ Mission de Contrôle des Oléoducs relevant de la Défense Nationale (M. MIAN) 
TRAPIL/DRPO/Paris 
TRAPIL/ODC/Région Nord (Mme MARQUIS)



Oléoduc de l’ETAT exploité par TRAPIL 
(Hydrocarbures liquides) 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

                                                           
(1)Les abris de jardins, de chasse et de pêche, clôtures, muret établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la canalisation, 
empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence, leur établissement est soumis à accord préalable 
 

 
Servitude I 3 

 
Commune de : ..........................................   MERIGNIES 
 
Texte définissant les servitudes : .............  Pipeline de défense - articles L555-27 et R555-34 du code de l’environnement. 
 
Texte créant les servitudes de : 
 Nom de l’ouvrage : ...........................   Oléoduc de Défense Commune (ODC) 
 Tronçon de l’oléoduc : ...................... CAMBRAI-DUNKERQUE  
 Décret du : ........................................ 27/10/1955 

 Les servitudes ont été établies soit par conventions passées à l’amiable, soit par ordonnances d’imposition. Dans les deux cas, 
les actes correspondants ont fait l’objet d’une publication au bureau des hypothèques. 
 
Consistance des servitudes : 
 
1°/ Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où sont enfouies les canalisations, il est interdit : 
 D’édifier une construction en dur même si ses fondations ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre. 
 D’effectuer des travaux de toute nature y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre. 
 
2°/ L’exploitant de la canalisation a le droit, à l’intérieur d’une bande de terrain de 12 mètres de largeur garantie par la servitude de 
passage au profit de l’état  
 D’accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d’entretien et de réparation ; 
 D’essarter tous arbres et arbustes ; 
 De construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l’emplacement de la conduite. 
 
3°/ Les propriétaires ou leurs ayant droits sont tenus de : 
 Ne procéder à aucune plantation d’arbres dans la bande de 12 mètres ; 
 S’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage1 ; 
 Dénoncer, en cas de vente ou d’échange de parcelles en cause, la servitude dont elles sont grevées. 
 
 
Service bénéficiaire des servitudes et gestionnaire de l’oléoduc à l’échelon central : 
 

SERVICE NATIONAL DES OLEODUCS INTERALLIES 
Service du MTE-DGEC 

Tour Séquoïa 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

 
 

Service exploitant à consulter pour l’accomplissement des formalités préalables à la réalisation des travaux exécutés à proximité du 
pipeline (Décret n° 2011-1241 du 05 octobre 2011  - Arrêté du 15 février 2012 modifié) ainsi que l’obtention de tous 
renseignements sur la conduite et notamment son emplacement : 
 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA DIVISION DES OLEODUCS DE DEFENSE COMMUNE 
22B Route de Demigny – Champforgeuil 

CS. 30081 
71103 CHALON SUR SAONE CEDEX 













 

Annexe 61 : Caractérisation des canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par le 
Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et des largeurs des bandes de servitudes 
d’utilité publique sur la commune de  Mérignies 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Mérignies 59398 Service National des Oléoducs 
Interalliés (SNOI) 

SNOI - DGEC                                          
Ministère de l'Environnement, de l'Energie 
et de la Mer - Tour Pascal B - 92055 La 
Défense Cedex 

 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Cambrai3 - Lille 78,4 205 1898,2 enterrée 145 15 10 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 
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Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Mérignies

Limites SUP1 :
SNOI
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TRACE ODC

1:
TRAPIL O.D.C

LA REPRESENTATION GRAPHIQUE DE

L'OUVRAGE ODC EST DONNE A

TITRE INDICATIF

---------------------------------------------

SEUL UN PIQUETAGE APRES DETECTION

ET SONDAGE PAR L'UN DE NOS AGENTS

PEUVENT PRECISER L'EMPLACEMENT DE

LA CANALISATION

Réseau ODC
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BD ORTHO & BD PARCELLAIRE.

Aucune reproduction ni 

communication ne peut être effectuée 

à des tiers sans autorisation écrite de 

la société TRAPIL.

25 000

TRAPIL ODC

C.S. 30081

71103 CHALON-SUR-SAONE CEDEX

Té: 03.85.42.13.00 Fax: 03.85.42.13.04

Code de l'environnement 

(décret n°2011-1241 du 5 

octobre 2011 modifié). Il est 

fait une obligation d'adresser 

une déclaration de projet de 

travaux (DT) et une 

déclaration d'intention de 

travaux (DICT) à l'exploitant 

de l'ouvrage pour tous travaux 

effectués à moins de 50 

mètres du pipeline.

PIPELINE À

HYDROCARBURES LIQUIDES

1 270,0 635,00 1 270,00 Mètres
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